
 

 

FICHE DE RENSEIGNEMENTS  [1] 
A remplir et à adresser avec deux photocopies de votre agrément 

dès la constitution du dossier de candidature d’adoption pour le pays étranger à : 
         Secrétariat Général de l'Autorité Centrale pour l'Adoption Internationale 

244 Boulevard Saint-Germain - 75303 PARIS 07 SP 
 Tél : 01.43.17.89.91  Fax : 01 43 17 93 44  courriel : mai.dfae@diplomatie.gouv.fr 

Les rubriques ci-dessous doivent être renseignées très précisément. 
Votre dossier ne pourra être transmis aux services consulaires français  

en cas de renseignements incomplets.  

 Demande d'adoption  :      En  Individuelle  :    Par OAA  [2] :   

   Nom de l'OAA :    

 ADOPTANTE :    

Nom :     

Nom de jeune fille :    

Prénom :    

Date et Lieu de naissance :                                                           
Département :   

Profession :    

Statut matrimonial   :  Célibataire - mariée - vivant maritalement - veuve - divorcée [3] 

Nationalité :    

 ADOPTANT :   

Nom :    

Prénom :    

Date et Lieu de naissance :             Département :   

Profession :    

Statut matrimonial :
  Célibataire - marié - vivant maritalement - veuf - divorcé [3] 

Nationalité :    

Date de mariage :   

 AUTRES RENSEIGNEMENTS :   

ADRESSE  :   

Téléphone(s) :    Domicile :  
  Télécopie : 
  Téléphone mobile : 
 Travail Mme : 
  Travail M. : 
Adresse électronique :   



§ Nombre d'enfants du/des candidat(s) à l’adoption:  
    -  biologiques : --- garçon(s) et --- fille(s)  
    - adoptés(préciser le pays d’origine) : --- garçon(s) et --- fille(s) 

§ Nombre d’enfants au foyer : 

§ Si vous avez adopté un ou plusieurs enfants précédemment, indiquez la date de 
délivrance de l'agrément utilisé pour la dernière adoption :  

§ Quel est le pays d'origine de l'enfant que vous souhaitez adopter ? [4] 

§ Dans quelle ville/région du pays de l'enfant l'adoption doit-elle être prononcée ? 

§ Date de départ prévue dans le pays d'origine de l'enfant(si vous la connaissez déjà) 

§ Indiquez, le cas échéant la personne/ou l'organisme à laquelle vous vous êtes adressés 
tant en France qu'à l'Etranger :   

  EN FRANCE A L’ETRANGER 

 
Nom, adresse complète et 
n° de téléphone de la personne ou 
de l’organisme à laquelle ou 
auquel vous 
vous êtes adressé. 

   
    

 
Rôle joué par cette personne ou 
organisme dans votre procédure 
d’adoption  

    

Date de transmission de votre 
dossier       

Le cas échéant, indiquer le statut de l’enfant qui vous a été attribué : 
    Orphelin - sans filiation connue - dont les parents ont consenti à l’adoption (si filiation 
établie à l’égard d’un seul parent, le préciser) [2] 
 
Indication du nom et de l’adresse complète de l’institution étrangère où il se trouve : 
 
 
Commentaires divers : 
 
 
 
Je déclare (nous déclarons) sur l’honneur l’exactitude des informations mentionnées ci-
dessus.   
 
        Signature des adoptants 

  

 

Fait à ...................................le.....................................         

   

___________________________________________________ 
[1]  Conformément à la loi n°78.17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, toute personne qui 
figure dans un fichier a le droit d'obtenir communication des informations qui la concernent et d’en demander la mise à jour. 
Les demandes individuelles d'accès doivent être adressées au Secrétariat Général de l'Autorité Centrale pour l'Adoption Internationale
 à l’adresse indiquée ci-dessus. 
[2]  O.A.A. : Organisme Autorisé pour l'Adoption.  
[3] Rayer les mentions inutiles. 

[4]Les candidats à l’adoption doivent impérativement s’orienter vers un pays ouvert à l’adoption. Un visa d’adoption ne 
pourra en aucun cas être délivré en faveur d’un enfant provenant d’un pays prohibant cette institution (cas notamment de la 
plupart des pays à statut personnel de droit musulman). 

 


